
Quelles sont mes responsabilités en tant que collaborateur 
d’ADP pour préserver ma sécurité et celle des autres lorsque je 
viens travailler pendant la crise sanitaire mondiale ?
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Se laver fréquemment 
les mains, ou utiliser un 

désinfectant pour les mains 
lorsqu’il n’est pas possible 

de se laver les mains

Éviter les réunions en 
face à face avec plus 
de quatre personnes

Porter un équipement de 
protection individuelle 
(ÉPI), tel qu’un masque 

dans le bâtiment lorsque 
vous n’êtes pas dans 

votre espace de travail 
personnel

Contrôler votre 
température 

avant d’entrer 
dans le bâtiment

Respecter 
les politiques 
relatives au 

pointage

Rester chez soi en 
cas de maladie

Se soumettre à des évaluations 
de santé quotidiennes et 

envoyer les résultats au moyen 
d’une application avant de 
venir travailler chaque jour

Suivre la formation 
des collaborateurs aux 
protocoles de sécurité 

avant de se présenter au 
bureau pour la première fois

Et plus encore
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